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En l’absence de Mme Wensley (Australie), M. Sial (Pakistan),
Vice-Président, prend la présidence.

La séance est ouverte à 10 h 05.

POINT 126 DE L’ORDRE DU JOUR : RÉGIME COMMUN DES NATIONS UNIES (suite)
(A/53/688; A/54/30, A/54/434 et A/54/483; A/C.5/54/24)

1. M. LOZINSKY (Fédération de Russie), dit que sa délégation se félicite que
la Commission de la fonction publique internationale (CFPI) ait porté une
appréciation positive sur les activités du Groupe de travail sur le cadre de
gestion des ressources humaines. Elle voit dans ce groupe un moyen de tester les
changements de procédure apportés au processus consultatif de la Commission.
Elle note avec satisfaction que les représentants du personnel ont recommencé à
participer aux travaux de la Commission, en partie du moins. C’est aux
partenaires de la CFPI qu’il revient de définir, compte tenu du statut de cet
organe, les modalités et l’étendue de leur participation. Toutes les parties ont
intérêt à ce que la Commission et ses partenaires collaborent. Il convient
cependant de ne pas exagérer l’importance du tripartisme dans la mesure où seuls
les membres de la Commission sont responsables des recommandations que celle-ci
formule.

2. L’instauration d’un dialogue constructif est importante, non seulement pour
accroître l’efficacité de la Commission, mais également pour mieux appréhender
les conditions d’emploi offertes par les organismes des Nations Unies. La CFPI
recommande de relever de 3,42 p. cent le barème des traitements de base minima
et de modifier la méthode d’établissement du barème. La délégation russe n’est
pas opposée à l’ajustement proposé, sur la base du principe "ni gain, ni perte",
mais continue d’insister pour que soit revue la corrélation entre les
traitements de base et la prime de sujétion.

3. La délégation russe note que la Commission juge préférable d’abandonner
l’étude de la question de l’indice d’ajustement à Genève en raison des
difficultés d’ordre administratif et juridique qu’elle soulève. Elle a examiné
avec intérêt les résultats de l’enquête sur les conditions d’emploi les plus
favorables applicables aux agents des services généraux et des autres catégories
d’agents recrutés sur le plan local à Paris et appuie la recommandation faite
par la Commission à ce sujet.

4. La délégation russe note avec satisfaction que la CFPI travaille activement
à l’élaboration de principes directeurs pour la gestion des ressources humaines.
Il importe de revoir les arrangements contractuels en vigueur aux Nations Unies
et de développer les contrats de durée déterminée (CDD) et l’emploi de
fonctionnaires nationaux détachés. L’avantage des CDD est qu’ils apportent aux
organisations la souplesse dont elles ont besoin pour faire face à l’évolution
de leurs priorités et mener à bien leur processus de réforme. S’il est
indispensable de garder un petit noyau de spécialistes pour préserver la mémoire
de l’institution, un dosage judicieux de CDD et de contrats permanents est la
meilleure solution pour recruter et garder le personnel nécessaire.

5. La délégation russe est favorable au rôle central que joue la Commission
dans la définition et la réglementation des conditions d’emploi et des règles de
gestion des ressources humaines dans les organisations appliquant le régime
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commun. Elle n’est pas convaincue de la nécessité de réaliser une étude de la
CFPI et ne trouve dans les documents sur la question aucune indication sur les
problèmes auxquels il s’agit de remédier. Si étude il doit y avoir, elle devra
être conforme aux dispositions du Statut de la Commission, que l’Assemblée
générale a maintes fois réaffirmé et qu’il n’y a pas lieu de réviser. Il faut
espérer que les États Membres sauront collaborer pour parvenir à prendre des
décisions rationnelles, mutuellement acceptables.

6. Mme ARAGON (Philippines) dit que sa délégation est attachée à la notion
d’un régime commun et unifié des Nations Unies. Elle apprécie le travail
effectué par la CFPI dans ce domaine et tient à réaffirmer le rôle central de la
Commission dans la réglementation et la coordination des conditions d’emploi des
fonctionnaires des Nations Unies. Considérant qu’un dialogue doit s’instaurer
entre la Commission et les chefs de secrétariat et les représentants du
personnel des organisations, la délégation philippine note avec satisfaction que
le Comité de coordination des associations et syndicats internationaux du
personnel du système des Nations Unies (CCISUA) a décidé de participer à nouveau
aux travaux de la CFPI et a pris une part active à ceux du Groupe de travail sur
le cadre de gestion des ressources humaines.

7. Se référant au rapport de la Commission pour 1999 (A/54/30), l’oratrice dit
que sa délégation est favorable au relèvement, avec effet au 1er mars 2000, du
barème des traitements de base minima applicable aux administrateurs et aux
fonctionnaires de rang supérieur, mais voudrait savoir si le projet de budget-
programme pour l’exercice biennal 2000-2001 tient compte des incidences de cette
recommandation. Pour ce qui est de l’indemnité de poste à Genève, elle estime
qu’il faut maintenir le statu quo et considère, comme la CFPI, qu’il ne faut
plus chercher à établir un indice unique, compte tenu des difficultés d’ordre
administratif et juridique que cela soulève. Elle note avec satisfaction que la
CFPI a inscrit à son programme de travail pour l’exercice biennal 2000-2001 la
question du cadre de gestion des ressources humaines. Il est urgent de mettre au
point une politique générale d’organisation des carrières pour les
fonctionnaires de toutes nationalités et aussi bien pour les administrateurs que
pour les agents des services généraux. Les possibilités d’avancement doivent
être les mêmes pour tous.

8. La délégation philippine considère qu’il n’y a pas lieu de donner suite à
la proposition du Comité administratif de coordination (CAC) tendant à modifier
le statut de la Commission de manière à permettre à celle-ci et aux
organisations participantes de demander des avis consultatifs à un collège
consultatif spécial. La Commission fait en effet observer à juste titre qu’un
tel mécanisme n’éliminerait pas nécessairement les contentieux dans la mesure où
les avis formulés seraient inopposables aux tribunaux administratifs, aux
organisations et aux représentants du personnel. En outre, les Présidents et les
membres des tribunaux administrateurs ont émis de sérieuses réserves au sujet de
cette proposition.

9. L’étude de la CFPI qui est envisagée devrait viser à renforcer le rôle de
la Commission et à maintenir son indépendance. La Commission devrait avoir la
possibilité de faire connaître ses vues sur les travaux du groupe qui en serait
chargé.
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10. Les Philippines notent avec préoccupation que les fonctionnaires des
Nations Unies en poste sur le terrain courent de plus en plus de risques. Ce
pays est fier d’être au nombre de ceux qui, en ratifiant la Convention sur la
sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé, ont permis son
entrée en vigueur; il exhorte tous les pays qui ne l’ont pas encore fait à
ratifier cet instrument ou à y adhérer.

11. M. ORR (Canada) dit que sa délégation est surprise et déçue que la
Commission refuse de procéder à l’examen exhaustif de l’ensemble du système des
ajustements que l’Assemblée générale a demandé dans sa résolution 53/209.
L’argument selon lequel l’écart considérable qui séparait les indemnités de
poste payables respectivement à New York et à Genève a été presque entièrement
comblé ne tient pas car le problème est ailleurs et réside dans les différences
de méthodes utilisées pour déterminer l’ajustement dans ces deux lieux
d’affectation. À leur niveau actuel, les indemnités de poste ne rendent pas
réellement compte du coût de la vie dans les deux villes. L’inertie de la
Commission dans ce domaine entraîne un surcroît de dépenses pour les États
Membres. Il faut régler ce problème pour que les fonctionnaires soient tous
traités sur un pied d’égalité, quel que soit leur lieu d’affectation, et pour
que les rémunérations restent compétitives.

12. M. YAMAGIWA (Japon) dit que l’étude de la CFPI qu’il est proposé de
réaliser est l’un des principaux éléments du programme de réformes du Secrétaire
général. Toute organisation est tributaire de la qualité et des compétences de
son personnel. La CFPI joue un rôle important à cet égard puisque c’est d’elle
que dépendent au premier chef les conditions d’emploi offertes par les
organisations appliquant le régime commun. La note du Secrétaire général sur la
question (A/53/688), dans laquelle il est proposé de créer un groupe d’étude,
n’a jamais été présentée à l’Assemblée générale. La Commission est invitée à
approuver la composition du groupe, telle que proposée dans le document
A/54/483, sans que la création de celui-ci, et encore moins son mandat, aient
été approuvés. La délégation japonaise doute que cela soit possible, mais
voudrait néanmoins savoir comment les membres figurant sur la liste proposée ont
été sélectionnés. Elle considère par ailleurs que la Commission et son
secrétariat devraient être associées au processus du début à la fin.

13. Mme TRÖNNINGSDAL (Finlande), parlant au nom de l’Union européenne, dit que
l’étude de la CFPI offre un excellent moyen de moderniser la gestion du
personnel, en tenant compte des besoins de l’ONU, des organisations apparentées
et du personnel, et de ceux des États Membres. Les consultations devront être
aussi larges que nécessaire. L’Union européenne souhaite que la Commission soit
capable, en toute indépendance, d’accompagner efficacement l’évolution des
besoins de tous les organismes des Nations Unies en matière de gestion des
ressources humaines. Elle appuie les propositions concernant le mandat et la
composition du groupe d’étude et juge indispensable que les États Membres
s’engagent sans réserve en faveur de cette initiative.

La séance est levée à 10 h 35.

-----


